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FRANCE- — Paris, le II septembre.
On assure que la position de notre cabinet vis-à-vis de 

celui de Turin est à la veille de se modifier en hostilités pa
tentes. La ridicule prétention de Charles-Albert de se cons
tituer le protecteur de la légitimité absolutiste, n’a pas même 
d’autorité parmi les cours du Nord. La cour de Russie est 
assez mal avec celle de Turin pour la laisser se débrouiller 
avec ses voisins. Le ministère a fait une nouvelle communi
cation dont la réponse sera le blocus de quelques ports de 
Sardaigne. Suivant nos informations on se plaint à Turin de 
l’influence étrangère qui réveille dans la Ligurie des souve
nirs d’une superbe nationalité.

Leux bricks de guerre et une corvette ont reçu l’ordre 
par le télégraphe ce matin d’aller croiser dansles eaux de 
la Spézia. Le s Anglais de leur côté ont reçu des renforts.

— On assure que le gouvernement français à formelle
ment refusé la médiation de l’Angleterre que le gouver
nement mexicain avait demandée pourterminer le différend à 
l’amiable.

—M. de Fagel, quivient reprendre à Parisle poste de mi
nistre de Hollande, que M. Fabricius avait tenu par intérim, 
a été ce matin chez M. Molé. On dit que M. de Fagel a in
sisté pour l’exécution immédiate du traité des 24 articles , 
mais que M, Molé a répondu qu’avant de s’expliquer il y 
avait lieth.d’altendre le résultat des travaux de la conférence.

(Commerce.)
C’est au 25 de ce mois que la conférence de Londres 

reprendra ses séances relativement à l’affaire hollando-belge.
(Idem.)

— Le Journal des débats publie l’article du Journal de 
La Haye relatif à M. Fabricius, et ajoute ce qui suit :

Tout le monde sait à Paris et à La Haye que M. de Fa
bricius a été fort malheureux dans les explications qu’il a 
essayé de donner sur son étrange conduite, si tant est qu’il 
en ait meme donné. La vérité toute entière est sous les 
yeux du roi des Pays-Bas. L’Europe a jugé, et le souverain 
1Pe M. de Fabricius représentait n’a pas, que nous sachions, 
cherché à défendre son agent ; car il l’a rappelé sur-le- 
cfiamp, et sans faire la moindre observation. Que signifie dès 
mrs un pareil article après six semaines d’un silence absolu?

n est pas à nous qu’il appartient de résoudre un pareil 
problème.

•^■^n annonçant hier l’attentat dont Mm” Flora Tristan a été 
victime ; nous avons dit que sa blessure n’était pas mortelle ; 
cependant aujourd’hui on désespère de là sauver.

-On lit dans, la Gazette de France :
« Mmo Flora Tristan, l’auteur des Pérégrinations d’une 

était séparée da sieur Chazaldepuis fort longtemps, 
oa mie, qU! est âgée de douze à quatorze ans, parait être 
*a cause déterminante qui aurait poussé le sieur Chazal à 
il ce.?rime- En présence deM. le procureur du roi,

aeclaré qu il voulait tuer la mère pour sauver sa fille des 
tes yeux 'edé{,ravalion etde libertinage qu’elle avait sous

» Léjà en 1835 , M. Chazal avait tenté d’enlever cette en-

-feuilleton.
MODES.

« defroZ,V!!;^:T0n pe!lt,vo,ir par 'a physionomie des robes relevées 
une robe tprnp tes’ bal’ lelîet Produit un jupon brillant sous 
tes qu’alnrJV y a Cln.(tuante ans »lcs femmes portaient des redingo- 
vers le has j! nni“mait habits; la robe de dessus s’ouvrait en s’écartant 
on ne s’en VÜniio que la.)uPe he dessous paraissait comme parbasard; 
Shgence une h™ 1 pas,comple - mais 11 7 ava>t dans cette apparente né- 
des robes rnnrf r,51'30.6^ su,'tout une richesse bien supérieure à celle 
Verts sur nn i» Q,iJan'J donc trouva-t-on les habits d’une couleur, ou- 
en soie unie m,P^liUnf,uaVtre cm,leuri >'haWl en pékin rayé, le jupon 
ét°fFe façonnée ? aCée’ ha )ltenm0Iie’ le'>upon en salin ou en petite

^’autant mnin? S3ns doute que ceri n’est Pas nouveau. C’est certain; et 
ver 'es variai nouveau. hue je remonte à un demi-sièclepour en retrou • 
cette mode virin-8, Au.lourd’hui , si nous avons repris quelque chose à 
la parure J, i l0118 ne ,U1 avons trouvé Place hu’en grande toiletle ;

Voici à 3 6 d,'01t d'adopter les doubles robes, ’
élégant et „m1rèK ’11dans le genre de 87, quelque chose qui serait fort 
dingote ! nab|t*erait à merveille une grande femme mince. La ré- 
à Partir ,u avec les devants arrondis dans le bas, serait garnie , 
à plat sur I* cei.nture 1 d’un falbalas découpé sur ses deux bords et posé 
d’arrêter l’evi laiür-e ' jusqu’au bas où l’on cesserait insensiblement 
seulement v u ,a» ''îférieure du volant, qui retomberait libre , froncé 
de soie. 13 tete’ Le jupon de dessous devrait être plat, en étoffe
(Pékii?s°fra d^h*'n®rait ®boix des étoffes; par exemple, les pékinets
■aies p-iaréec jv,non brochés) feraient de très-jolis jupons avec leurs 
Unie, soit à raies ln.gcailtes' sous une robe d’étoffe unicouleur, soit 
r?ie à heurs ronvienH8 de s?ie chin& à Pe«t®sflammes, des pous de 
fér«ns on choUD rtelri1« ‘r.“8? ’ *?ourvu que dans t°us ces genres dif- 

très-petits dessins. Les pékinets et les pékins sont

fant, mais il l’avaitrendue à sa mère sur l’injonction du com
missaire de police. »

Hier, le tribunal de simple police était appelé à pro
noncer sur une contestation dans laquelle figurait M. Aguado, 
marquis de las Marismas et sa belle-sœur Mmo Aguado. 
La plainte portée par Mma Aguado contre le riche banquier 
espagnol, repose sur le fait suivant : La veuve Aguado se 
trouvant à Toulouse au mois d’avril dernier, s’adressa à des 
négocions de celte ville pour obtenir du crédit. Mais M. le 
marquis de las Marismas écrivit à ces négocians une lettre 
dans laquelle il représentait §a. belle-sœur comme une intri
gante et une voleuse. Là .diffamation étant flagrante, la 
dame Aguado en demande une réparation éclatante, accom
pagnée de 30,000 fr. de dommages-intérêts, M. le juge-de- 
paix a remis à quinzaine pour prononcer le jugement.

Un ouvrier s’étant suicidé, à Pavilly (Seine-Inférieure) 
le curé refusa de l’eau bénite pour son enterrement. Une 
trentaine d'ouvriers, accompagnant les restes de ce malheu
reux au cimetière, se sont servis d’eau-de-vie pour faire les 
aspersions. Ce fait prouve que le curé n’avait rien à faire au 
milieu d’une telle cérémonie funèbre.

— M. Laffitte a terminé les statuts de la société comman
ditaire de l’industrie. Lecture en a été faite dimanche en pré
sence d’une réunion d’élite. Aucun avocat ou notaire n’a mis 
la main à cette œuvre; la haute raison de M. Laffitte a trou
vé dans son expérience toutes les formules de garantie que 
les hommes de loi multiplient quelques fois fort inutilement 
pour les actionnaires. « J’ai rédigé cet acte, a dit M. Laffitte 
en terminant sa lecture, comme j’aurais dicté mon testament; 
j ai voulu qu’il portât le cachet de la probité qui peut seul 
relever la commandite de nos jours. » On s’attend à une pro
chaine publication de cet acte et de l’exposé des motifs.

— Un pauvre pêcheur a trouvé sur la côte du côté de St- 
Malo , une sorte de cassette renfermée dans une enveloppe 
de liège qui a vivement excité la curiosité et qui provoquera 
sans doute de nouvelles investigations. Cette cassette ren
ferme un chapelet avec une médaille de la vierge, un scapu
laire et un écrit en forme de testament; cet écrit est signé 
par le père Alexis, ci-devant récollet à Montpellier, Lan
guedoc, et actuellement missionnaire chez les infidèles. Il 
est daté de 1776 et antérieur par conséquent à la révolution 
de 89. Dans l’écrit en question , le père Alexis recommande 
a Louis XY les sauvages qui n’ont pas été encore visités par 
le Seigneur. La prière qu’il adresse au roi très-chrétien est 
faite dans un moment suprême et solennel. Lé navire où se 
trouve le pieux missionnaire est battu par la tempête ; l’équi
page va sans doute périr , et il a jeté à la mer la cassette en 
question, avec prière à ceux qui la trouveront de l’envoyer 
en France. Le testament du père Alexis est écrit à bord de 
la Sainle-DIarie ou de la Sainte-Manne, on ne lit pas bien 
nettement ce mot-là. Quoiqu’il en soit, il parait que la cas
sette et son enveloppe de liège ont vogué sur l’océan pen
dant plus de cinquante années. On pourrait vérifier au mi
nistère de la marine si vers l’époque citée plus haut, c’est- 
à-dire en 1776, il a péri un navire français d’un nom de 
Sainte-Marie ou de Sainte-Marine.

toutefois si bien faits pour robes de dessus à volans, que l’on regretterait 
de leur donner une place secondaire. Leurs lignes à reflets pourprés 
dorés, argentés, ont une richesse à laquelle nul caprice ne peut atteindre! 
Pourquoi les étoffes veloutées sont-elles si belles à l’oeil? C'est qu’elles lui 
offrent par les ombres et les lumières tranchées de leur plis, des aceidens 
magnifiques, complètement rendus par la combinaison des deux nuances 
qui forment les raies.

Une façon de robe, toujours dans le genre de celle dont je viens de 
parler , peut venir comme autrefois par le Japon. Mieux encore que le 
taffetas, on le faisait souventen mousseline à plis nombreux posé 
sur un autre jupon de dessous en taffetas bleu , rose ou citron. À cette 
époque on connaissait le linon, les gazes, les délicieux tissus auxquels 
nous avons substitué le tulle qui est si insuffisant pour les remplacer

Nous retrouvons des mousselines de ce temps , brodées en pl ein à 
mille,pois, au crochet; aujourd’hui nous reléguons cette charmante 
simplicité parmi les utilités vieillies de l'ameublement, tandis qu’alors 
elles figuraient avec recherche dans la toilette. La mousseline à pois 
était un terme moyen entre la mousseline unie et la percale,c’était pres
que une étoffe à part; on en faisait des robes, des fichus , des garnitu
res ; depuis, elle a passé à tout ce qui veut de la solidité : elle a une ré- sistance extraordinaire.

r.e8te enb0re des mousselines qui, je crois, venaient de l’Inde , bro- 
r !U pa,s/,é’ à dessins courants, séparés par des colonnes de 

mimi»™8 tlrés; CfHaitlejuste degré d’élégance que veut une demi- toùette ou une partie négligée du costume. Plus tard, nous avons trouvé
p rfection dansles broderies à la main , mais les premières avaient 

jtien sans doute leur mérite que l’on neremplace pas. Qu’avons-nous au- 
jourd nui, sinon la mousseline unie.'1 Toutes ces jolies et capricieuses 
gazes ont disparu; nous avons perdu jusqu’à la trace de ce que Ton 
^PP^lRit vioiissGLiTiBS à/jour.Vous souv6nez~vous d’en avoir porté musds- 
mes? Pour moi, je conserve un affectueux souvenir à des robes que je

étant petite fille, et que je voudrais bien retourner aujourd’hui. 
L étoffe ressemblait à la batiste fine d’Ecosse , très-fine sans apprêt ; 
eue était traversée par des milles raies à jour ou semée de carreaux 
en damiers; aucun dessin broché ne la chargeait : sa dénomination de 
mousseline à jour était exacte. Ajoutons à cela sa solidité à l’épreuve

AMNISTIE A MILAN.
L’empereur Ferdinand vient de faire un acte de haute po

litique en accordant une amnistie sans exception et sans res
triction, à tousles Lombards compromis dansles évèuemens 
politiques depuis 1814. Il est à désirer que son exemple soit 
imité par tous les souverains.

La publication de cet acte a comblé de joie toute la popu
lation. Plusieurs des réfugiés lombards qui se trouvent à 
Paris rentrent dans des biens immenses. Nous citerons le
prince B..... qui avait sous séquestre une fortune de cent
mille livres de rentes; elle vieux lieutenant-général D. M., 
qui, après avoir occupé une haute position sociale , et pos

sédé une grande fortune, était réduit à vivre des subsides 
que lui accordait le gouvernement français. -T

Les familles les plus distinguées de la Lombardie, les Ar- 
conati, les Visconti , les Ciani , les Ugoni, les Aresi, les Ro- 
salès, que les malheurs politiques avaient décimées, voient 
enfin se terminer l’exil qui pesait sur leurs enfàns.

Voici, d’après la forme de la chancellerie aulique le très- 
clément billet souverain que S. M. l’empereur et rota daigné 
adresser à S. A. R. le très-sérénissime archiduc vice-roi :

Mon cher oncle,
A l’occasion de mon couronnement dans le royaume lom- 

bardo-vénitien, j’ai jugé bien de prescrire ce qui suit :
1° Je fais grâce du reste de leur peine à tous les individus 

appartenant au royaume qui ont été soumis à une inquisi- 
zione (procès), pour délit d’état et qui se trouvent présente
ment en lieu de punition.

2" Je veux que les inquisizione qui, pour machinations 
politiques, se trouvent encore pendantes devant les tribu
naux de ce royaume contre des individus qui sont dans mes 
états, soient entièrement supprimées et qu’elles ne soient 
plus continuées à l’avenir pour toute actjon antérieure à ma 
présente résolution.

3° Les individus de ce royaume qui, étant enveloppés et 
compromis dans des machinations politiques contre la sûreté 
de l’état], avaient été relégués dans des lieux expressément 
désignés, devront être mis immédiatement en liberté.

4° Je veux que toute surveillance politique (precetto po
litico) imposée jusqu’à ce jour, soit supprimée.

5“ Les émigrés politiques appartenant au royaume lom- 
bardo-vénitien, qui désireront rentrer dans leur patrie, 
pourront profiter des dispositions du paragraphe 2. Ils de
vront cependant en adresser la demande et attendre la ré
ponse que me dictera l’intérêt de la chose publique ; et en 
conformité de mes intentions paternelles, je permets qu’on 
accorde aux émigrés politiques qui ne voudraient pas rentrer, 
l’autorisation de rester à l’étranger pourvu qu’ils en fassent 
la demande dans les formes régulières. (1)

6“ Les demandes pour rentrer, ainsi que celles qui ont 
pour but d’obtenir l’autorisation de rester à l’étranger de- 
vront être présentées par les émigrés dans l’espace d’une an
née, à partir du jour de la publication de ma présente réso-

(1) D’après les lois du royaume lombardo-vénitiien, cette autorisation 
importe la levée du séquestre des biens.

de trente années, les lambeaux qui surnagent sont encore bons à quel 
que chose. •

Je ne sais pourquoi, reprenant les volants, on n’a pas de suite adopt, 
es volants de mousseline blanche sur les robes de mousselines de cou 

leur. Peut-être est-ce parce qu’on a eu l’instinct de la ressource que i’é 
conqmie pouvait en retirer; toutes les robes unies de Tan dernier s, 
seraient enrichies de volants avec une facilité voisine de l’abus Comm, 
fantaisie néanmoins cette mode est jolie, élégante, distinguée Ne se 
rait-ee pas encore un souvenir bon ù rappeler? Puisque j’en suis sui 
les élégances passées, je rappellerai qu’alors on festonnait les volant' 
de mousseline ou de gaze, en laine ou en coton de couleur. Quelquefob 
c est en laine rouge que Ton festonnait les volants d’une robe rose. C’é- 
lait uien.

fantaisies. - Avons-nous oublié de celte même époque les soulier' 
et les gants de couleur, complément qui manque tout-à-fait aujourd’hu 
au costume. Dans notre ferveur de l’ancien temps nous avens mis m 

extraordinaire à laisser de côté une foule de très-jolis détails,quoi- 
que les détails soient précisément ce qu’il conviendrait le mieux di 
reprendre, par la raison que des modes principales peuvent exiger ui 
l’onTeut6’ dlS qUC d6S déUilS Se PlaCe,lt ‘“différemment partout oC

Pai exemple, nous essayons les traînes; mais jamais, avec nos usagei 
actuels, nous ne pourrons les reprendre à la ville. Autrefois une femini 
ne savait -pas ce que c’était que marcher à pied dans la rue ; elle allait er 
voilure ou en chaise : peu importait que sa robe fût en danger dé sesalir 
De la les souliers de peau rose, de là les manches courtes à toute heure 
de là les bonnets et jamais de chapeaux.

Nous avons apporté dans nos mœurs la réforme très sensée de marche] 
en pleine rue et de sortir en toilette négligée, nous ayons dû réforme) 
ces détails déplacés avec nos costumes, et nousavons mis plus de réservi 
dans notre élégance. Mais nous pouvions faire un choix dans nos exclu
sions ; nous pouvions conserver les gants et les souliers assortis à h 
toilette, c’était une recherche élégante qui-répandait une teinte de foû' 
sur une toilette. Rien n’est moins féminin qu’un soulier de peau noire 
s’il fallait le permettre pour les courses et la fatigue, du moins ne fallait- 
il pas l’autoriser à la promenade et dans les appartenons.

Constance Adbert.



1 align;: ce terme écoulé, ceux qui n’auront pas fait de de
mande , seront traités selon les lois en vigueur.

Errvous communiquant cette résolution, je vous invite à 
prendre immédiatement les dispositions nécessaires pour son 
«xécution prompte et entière.

Milan., 6 septembre 1858. Ferdinand.

BELGIQUE—Bruxelles, le 12 septembre.

Le'conseil communal s’est réuni aujourd’hui à midi, 
il a voté à lunanimitéde 14 membres présens, le projet d’a
dresse rédigé par la commission , relativement aux 24 arti
cles. Cette adresse n’a donné lieu à aucune discussion, et n’a 
subi que quelques modifications dans la rédaction.

Ze conseil a remis à la fin de la séance, pour être discutée 
à huis clos, la demande du gouvernement relative au local 
de l’école militaire, et à l’appropriation de l’hôtel Spoelberg, 
pour y placer i’Âthénée.

—Après avoir adopté l’adresse au roi relative aux 24 arti
cles, le conseil communal a renvoyé à la commission du con
tentieux une lettre de M. le ministre de l’intérieur, relative 
aux privilèges dont jouissaient les Belges, et en particulier 
les Bruxellois, de sefaire créer docteur à Bologne et de pou
voir exercer en Belgique. M. le ministre croit que ce pri
vilège est incompatible avec la loi sur l’enseignement supé
rieur de 1835.

— Kous apprenons que dans le courant du mois d’octobre 
la reine des Français' et le duc d’Orléans viendront passer 
quelques jours à Bruxelles. (Ehancïp.)

— Le peu de süccès qu'a obtenu la souscription au carrou
sel a désappointé beaucoup de monde. A la Grand’Place, 
les fenêtres de presque toutes les maisons avaientété louées, 
dit-on, à raison de 10 fr. chacune. Des estrades avaient été 
préparées pour placer les curieux en amphithéàlres devant 
d’autres fenêtres. Tous les péparatifs étaient faits; la com
mission avait déployé un zèle digne d’éloges. Des soldats du 
régiment des guides s’exercaient chaque jour ; divers costu
mes , les armures des chevaliers et les harnachemens des 
chevaux étaient déjà réunis.

— Le prince Pierre-Napoléon, fils de Lucien Bonaparte, 
restera une partie de barrière saison à Bruxelles. L’appar- 
tementqu’ila loué est situé rue de la Montagne , chez le 
pharmacien , n° 76.

— ;M. de Beaumont confectionne actuellement le beau 
feu d’artifice pour les fêtes de septembre , dont la pièce finale 
représentera le monument delà place des martyrs..Ze 26 sep
tembre, la rue Royale sera illuminée dans la forme gothique 
par les flammes égyptiennes.

, Bruxelles, le H'septembre (3 heures.) — La bourse du jour a été 
.•ehjarquable par sa nullité ; les cours sont bien tenus voilà tout son ré
sultat ; car, pour des transactions, nous ne croyons pas qu’une seule 
se soit faite.
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. feupie 1402 50 (140 1(4) A.; ^/ctions-Réunies 1000 (100) A.; Sarslong- 
ciiamps 1900 (190) A.; Société Nationale 1270 (127); Hauts Fournaux de 
Maternelle et Couillet 1250 (125) et A.,; Société de Commerce 1500 
(Ï50) A.; Brayet Maurage 120 (G00) A.; Bois des Hamandes 95 (475) P.; 
.Caisstt.de Valenciennes 980 P.; Banque Foncière 1010(101) P.

L’alif espagnol subit le même délaissement que les autre valeurs . 
il n’a eu qu’un seul cours 1-8 1(8 A., pendant toute la durée de la bourse,

Anvers , deux heures 5(4. — Par voie télégraphique. Ardoin 18 1(8 
5(10 5(8.

LIÈGE , LE 14 SEPTEMBRE.
L’affaire du prince Louis Bonaparte continue à occuper 

l’attention du monde politique. Les événemens de Stras
bourg, considérés en eux-mômes, et surtout par les suites 
qu’ils ont eus, sont des faits très-graves, et le jeune Louis 
laisse assez entrevoir qu’il n’a point renoncé aux projets qui 
Pont déjà amené en France. La brochure de son ami Laily, 
en dit assez à ce sujet. Les journaux de l’opposition pari
sienne ont beau dire : le neveu de Napoléon est aujourd’hui 
sans importance, ses pila ns n’ont aucune chance de réussite; 
en admettant même la vérité de cette assertion , il n’en est 
pas moins vrai que ee nouveau prétendant pourrait, par des 
tentatives renouvelées, compliquer singulièrement la situa
tion du gouvernement français ; et n’est-ce rien que la possi
bilité de voir renaître des événemens semblables à ceux de 
Strasbourg , des officiers supérieurs passant à l’insurrection

TRIBUNAUX.

Un êpouseur par état. — Innocent Conversey, 34 ans, domestique, 
s’est créé une spécialité dans ce temps où il est difficile d’en trouver 
nue. Il épouse toutes les cuisinières qui, à force d’économiser leur ar
gent et celui de leurs maîtres, sont parvenues à se former un petit ma
got. Quand je dis qu’il les épouse, ce n’est pas exact, il leur promet de 
les épouser, ce qui revient au même , pécuniairement parlant.

Marie Humbert, 35 ans , cuisinière, expose ainsi sa plainte : Je de
meurais dans la même maison que monsieur ; il me rechercha pour le 
bon motif , soi-disant, et moi, naturellement, je ne dis pas non , parce 
<fu’il me revenait assez... il n’est pas mal, au fait ce voleur-là. Pour lors 
il me demanda ce que j’avais ; je dis 500 fr. chez mon maître et 1560 
francs à la caisse. 4! me fit retirer tout cela et le lui confier . parce que 
nous devions acheter ensemble un petit fonds de marchand de vin trai
teur, et qu’il ne fallait pas qu’on sût si l’argent était à lui ou à moi. 
Effectivement nous avons virpb-sieurs fonds et des agens d’affaires. Mais 
avec tout ça nous ne nous marions pas ; ses diables de papiers n’en 
finissaient pas d’arriver , et puis il ne me sortait plus, je ne le voyais 
■presque plus. J’apprends qu’il est dans un cabaret ; je vas l'.y trouver ; 
il me dit qu’il est toujours dans les mêmes intentions , etc., etc. ; je lui 
dis que c’est bel et bon , mais que je veux mon argent. Il me répond qu’il 
Va placé pour ne pas perdre l’intérêt , mais qu'il va m’en faire une re
connaissance , et que pour que ça soit plus authentique , il faut que ce 
rsoil sur papier timbré. 11 sort donc , me plantant là en tête-à tète avec 
■une bouteille àquinze. J’aiteuds, j’attends jusqu’à la nuitclose... il était 
parti à dix heures. J’ai porté ma plainte au commissaire , et ou me i’a 
etrouvé à Montbazon, avec ma montre d’or.

M. le président. — Vous entendez , Conversey ; qu’avez-vous à ré
pondre ?

Le prévenu. — Il y a un malentendu déplorable ; j’aime toujours ma
demoiselle , et je l’épouserai quand vous voudrez. Seulement, quand je 
me désolais de ne pas trouver de fonds convenable à Paris, on m’en a 
indiqué un dans mon pays ; j’y ai couru subito , l’affaire a traîné en lon
gueur et j’ai été arrêté avant d’avoir pu conclure.

M. le président. — Pourquoi ne pas en avoir prévenu la plaignante et 
l’avoir laissée là , dans ce cabaret?

Le prévenu. — C’est précisément en allant chercher le papier timbré

LE POLITIQUE-

et y entraînant une partie des troupes placées sous leurs 
ordres ?

Après cela, nous devons ajouter que nous concevons très- 
bien la répugnance de la Suisse, à repousser de son territoire 
un homme à qui elle a donné le droit et le titre de citoyen. 
Cette répugnance honore, sans aucun doute, le caractère 
sd’hospitalité et de loyauté de cette nation.

Si le prince Louis avait franchement renoncé à ses pro
jets sur la France, si le titre de citoyen suisse n’était pas 
pour lui, comme une pierre d’attente, un moyen pour saisir 
une occasion favorable à sa fortune de prétendant, nous con
cevrions que, révolté des poursuites du gouvernement fran
çais , il se résolut à profiter de tous les bénéfices de citoyen 
de Thurgovie. Mais il n’en est pas ainsi. Au fond du cœur, 
ie-prince Louis ne veut pas être citoyen de Thurgovie , il 
nourrit des projets ambitieux, il la hautement déclaré, et 
s’il demeure en Suisse, c’est parce que de là , ii peut plus 
facilement entretenir des relations avec ses partisans de la 
France. Et pour cela, il consent à jeter le pays qui lui donne 
l’hospitalité, dans une source d’embarras très-graves ; parce 
que le prince Louis trouve en Suisse des facilités pour cons
pirer à obtenir une couronne, il consent même à voir en
sanglanter la terre qui lui donne asile. Quelle noblesse de 
caractère ! El qu'ici se révèle bien celui qui n’a pas craint , 
dit-on, de s'humilier devant l’autocrate russe, et de lui of
frir ses services, c’est-à-dire d’aider à tenir la Pologne dans 
l’asservissement ! !

La commission de police est saisie de la demande du co
lonel en chef de la garde civique, tendante à ce que la ville, 
supporte une partie des frais qu’occasionnera l’organisation 
de la musique.

Nous souhaitons ardemment que le conseil alloue une 
somme assez considérable, afin que Liège ait une harmonie 
qui puisse rivaliser avec celle des grandes villes du royaume.

On nous assure qu’il n’y aura pas cette année , comme en 
1837, de distribution solennelle des prix aux enfansd.es écoles 
gardiennes. Chaque institutrice secondée par les daines sur
veillantes donnera les récorq^aasés à L’école qu’elle dirige.

Les travaux du passage Lemonnier sont presqu’entière- 
ment terminés. La plupart des maisons sont déjà louées. Le 
passage sera livré à la circulation le 24 décembre prochain.

Le congrèsdu Mexique a clos sasession ordinaire le 50 juin 
dernier. Le présidentBustamenleaprononcé à cette occasion 
un discours où il est beaucoup question du différend survenu 
avec la France, et du blocus qui en a été la suite. Il y est 
fait aussi mention des relations ouvertes avec la Belgique. 
Le président s’exprime ainsi à ce sujet : L’amitié qui règne 
entre la république et les autres puissances de l’Europe et 
de l’Amérique s’est étendue à la Belgique et au nouvel état 
de l’équateur. Leurs gouvernemens ont envoyé des plénipo
tentiaires, dûment accrédités, pour suivre des négociations, 
qui doivent donner une nouvelle impulsion aux transactions 
commerciales avec ces contrées. Le gouvernement de la ré
publique les suivra avec toute l’attention que méritent les 
avantages réciproques, qu’ils veulent accorder.

Le président termihe son discours par ces mots : « Ou nos 
différends avec l’étranger se termineront honorablement, ou 
la république sera forcée de défendre les droits nationaux 
par tous les moyens. »

On lit dans le Nouvelliste des Flandres:
Le général de division, chef d’état-major de l’armée, in

forme le commandant militaire de la province qu'il autorise 
M. le baron De Roisin, général hollandais, à entrer du 7 
au 17 de ce mois, en Belgique , par Ménin , à l’effet de se 
rendre directement à Ingelmunster, au château de Mazy(sur 
la route de Bruxelles à Namur), à Liège, Spa et Verviers, se 
rendant en Prusse.

— On écrit de Turin , le 30 août :
Le gouvernement belge , toujours occupé de ce qui peut 

contribuer à la prospérité de la Belgique, est en ce moment 
en négociation avec la cour de Turin pour conclure un traité 
de commerce également favorable aux deux pays. Ces négo
ciations approchent de leur terme et les ratifications sont 
attendues d’un moment à l’autre.[Gaz. unis .Æ Aubsgourg]

— On écrit d’Amsterdam, le 12 septembre :
Par arrêté royal du 5, l’adjudication des travaux de ter-

que j’ai rencontré l’ami qui m’a parlé de l’affaire ; j’ai entièrement ou
blié ma future , parole d’honneur.

M. le président. — Eisa montre d’or... vous avez aussi oublié de la lui 
rendre ?

Le prévenu.— Positivement. Elle m’avait dit qu’elle n’allait pas, je lui 
répondis : Donne-la moi,je me charge de la faire aller. Toutes les per
sonnes qui étaient avec moi dans la diligence vous diront queje me suis 
tapé le front et que je me suis écrié : « Je suis un malheureux, j’ai em
porté par distraction la montre de ma bonne amie.

M. le président.—Vous n’avez été arrêté qu’après trois mois d’absence, 
pourquoi n’avez-vous pas écrit à Marie Humbert?

Le prévenu.— Pardon, je lui ai écrit, demandant pardon de ma faute; 
que je pensais toujours à elle et queje reviendrais bientôt l'épouser.

M. le président. — Il y a effectivement une lettre de vous au dossier 
dans ce sens, mais elle est adressée à une autre cuisinière, Julie Yas- 
sau , à laquelle vous avez pareillement escroqué 545 fr., sous prétexte de 
l’épouser.

Le prévenu. — Voyez donc voir l’adresse.... Tiens, c’est vrai pourtant, 
j’ai mis : « A Mademoiselle, Mademoiselle Julie Vassau. » Eh bien, c’est 
à Marie Humbert que je voulais écrire, parole d’honneur, je suis diable
ment étourdi !

M. l’avocat du roi.—Il paraît que vous avez souvent de ces distractions- 
là , et que ces deux cuisinières ne sont pas tes seules auxquelles vous ayez 
promis le mariage.

Le tribunal condamne l’épouseur Conversey à un an de prison.

bonne femme ET eonne mLE. — Une femme se présente devant la po
lice correctionnelle delà Seine. C’est la veuve Fallet : elle est aveugle. 
Une petite fille de quatorzeans la conduit par la main . et prend mille 
précautions Pour que la pauvre infirme ne se fasse aucun mal en se di- 
'rigeant vers le banc des prévenus. La veuve Fallet est inculpée d’avoir 
mendié. Elle se défend du délit qui lui est reproché. » Je ne demandais 
rien à personne, dit cette malheureuse; je me promenais tranquillement 
au soleil avec ma pauvre enfant, qui a bien soin de moi, et qui me 
conduit partout... Je ne sais pas pourquoi on est venu tout-à-coup me 
saisir... Ceux qui m’ont arrêtée n’ont trouvé sur moi que 25 c.; alors 
jls m’ont pris des souliers et un morceau de pain que j’avais sous mon

rassement du chemin de fer d’Amsterdam à Arhem a été 
approuvée. Elle a eu lieu moyennant un rabais de)49,000 fi'

Nos avis de La Haye confirment ce que notre correspon
dant de Za Haye nous avait appris hier. Ze comte de Thun" 
secrétaire de la légion autrichienne à La Haye, est revenu 
de Londres sans en rapporter une résolution de la conférence 
sur la proposition faite par le roi. Tout, se réduit à une sorte 
de communication des délibérations qui ont eu lieu jusqu’ici 
et n’ont encore mené à aucun résultat. If est évident que lù 
France agit en sorte que l’affaire prenne une tournure telle 
que le roi doit dire de nouveau non. Far là la Belgique at
teint son but et la cause des obstacles est encore imputée à 
notre gouvernement. {Mandelsblad.)

Â propos du titre donné par le roi des Français à son 
petit fils, les journaux parisiens ont rappelé quelques noms 
des anciens comtés de Paris. Ce qu’ils ne savent pas sans 
doute, c’est que le pays de Liège compte aussi un comte de 
Paris parmi les ancêtres de l’une de ses plus vieilles et 
plus nobles familles. Nous voulons parler de celle de 
Desprez, qui figure si souvent dans nos annales et qui était 
déjà si riehe et si puissante du temps de Notger. Le premier 
des noms que nous avons lus nous-mêmes eu parcourant il 
y a quelques jours, la généalogie de cette famille, est celui 
d’un Jean Desprez, comte de Paris. — Chassé de Paris 
dit une courte légende, par les adversaires DÈ CARLE.^UGNE, 
il tint a Liège environ l’an 815. C’est de lui que descen
dait ZWtm Desprez auquel Notger, évêque de Liège, enle
va vers la fin du 10e siècle, le, château Sylvestre sur rempla
cement daciuel est construite l’église actuelle de Sle.-Croix 
lui donnant en compensation une vaste étendue de prairies 
Outre-Meuse. Notger monta sür le siège épiscopal de Lie«e 
en 971 ; il n’y a donc qu’un intervalle de 156 ans entre l'ar
rivée à Liège de Jean Desprez et Padou Desprez du château 
Sylvestre; et plusieurs des,annalistes liégeois qui rapportent 
les faits relatifs à celui-ci étaient presque ses contemporains. 
Du reste, les documents et les diplômes que nous avons vus 
ne permettent pas de révoquer endouterauthenticitéde cette 
généalogie.

Il ne reste plus aucun descendant mâle de cette illustre 
famille de Liège à qui des revers de tout genre occasionnés 
souventpar le dévouement de sesmembres à la cause du pays 
ont fait perdre depuis longtemps’ son antique splendeur. 
Mais il existe encore, si nous sommes bien informés, plusieurs 
personnes qui descendent de Jean et de Radou Desprez par 
les femmes. Nous citerons*, entre autres, le jeune Charles 
de Faveau , aujourd’hui sous-lieutenant d’artillerie et élève 
de l’école d’application à Bruxelles ; il est petit-fils, par sa 
mère, de Marguerite Desprez. D’après un diplôme accordé 
en 1692 par l’empereur Léopold, diplôme que nous avons lu 
ainsi que d’autres pièces, il a un droit incontestable à tous 
les titres et distinctions honorifiques que possédaient tous 
les membres de sa famille à cette époque. Sans douté, nos 
lois actuelles s’opposent à ce qu’il prennelenom de Desprez; 
et l’on pense bien que nous ne voulons pas l’engager à dis
puter au petit-fils de Louis-Philippe le titre de comte de Pa
ris; mais une autorisation royale pourrait lui permettre de 
joindre au nom de son père celui de ses ancêtres maternels. 
Ne conviendrait-il pas de perpétuer , autant que possible, 
les noms historiques du pays? Déjà, à une époque très éloi
gnée dont la date précise ne se présente pas maintenant à 
notre esprit , l’héritière de la f.imiile Desprez ayant épousé 
un prince de là maison de Bavière, son fils n’en porta pas 
moins le nom de Desprez, bien qu’il prit les armes de Ba
vière (Losanges argent et azur alternés), que porte encore 
la seule personne à qui appartient légitimement aujourd’hui 
le nom de Desprez. Avant cette alliance, les armes de cette 
famille étaient des « croisettes reeroisetées, avec piedsfichés 
« en or, sur un fond d’argent. » [Courrier de la Meusé.]

On écrit de Chamouni, (France) 5 septembre:
Toute notre ville est en émoi. Depuis l’ascension de M. de 

Saussure, aucun évènement n’avait produit autant d’effet 
que celui dont nous venons d’être témoins. Une femme a eu 
le courage de monter sur le Mont-Blanc : cette femme est 
Française, elle se nomme MB° Dangeville, on ladit sœur 
du député de l’Ain. Partie d’ici avant-hier à six heures du 
matin, elle à été coucher aux rochers des Grands-Mulets, 
et hier à midi elle a atteint le sommet du Mont-Blanc. Elle 
y est restée environ une heure et à écrit quelques notes. Les

châle , pour voir si je n’avais pas caché de l’argent là-desdans. La pe
tite conductrice fie la prévenue est interrogée : « Monsieur, s’écrie en 
pleurant la pauvre enfant, ne faites pas de mal à ma bonne amie, à ma 
mère.... Elle ne demandait pas, elle n’a pas besoin de demander; je sms 
là moi, je travaille, et je ne l'abandonnerai jamais. ■» M. le président. 
— La veuve Fallet n’est pas votre mère? La jeune fille. — Elle n’est pas 
ma mère comme on Beratend ; mais elle, l’est parle bien qu’elle ma fait 
Elle m’a prise à l’âge de neuf ans.... J’étais seul au monde, abandon
née de tous.... Elle m’a nourrie , élevée, elle m’a appris à travailler-— 
Aujourd’hui, qu’elle est aveug le, c'est à mon tour à prendre soin d’elle. 
Oh! elle n’aura jamais besoin de demander l’aumône, allez! Le tribu
nal s’empresse de rassurer la pieuse enfant en lui rendant sa /nu'e 
adoptive.

Un enfant tué par sa mère et mourant en lui souriant.
La semaine dernière, le bruit se répandit à Montpellier qu’une mère 

venait de tuer son fils d’un coup de couteau. L’autorité judiciaire cru 
devoir ordonner une information; un commissaire de police fut delegu , 
il trouva dans la maison désignée, étendu à terre sur un grabat, un jeu 
enfant de onze ans, d’un physique intéressant, à la voix douce, et q 
la douleur causée par la blessure qu’il avait reçue, rendait plus meta 
colique encore. Ayant fait sortir la mère et le mari de cette femme, 
magistrat engagea l’enfant à lui dire, sans crainte , toute Ia vént'e s 
l’accident dont ii était la victime. « Je venais, dit-il, d’allumer le « > 
ainsi que me l’avait ordonné maman; elle m’avait recommandé, en s 
tant, de ne pas jeter ce qu’il y avait dans une assiette, et qu’elle de ^ 
nait à faire une sauce. Je la compris mal; je pris cela pour de l’eau « 
jetai. Maman rentra, me demanda cette assiette, et quand elle apprû 
que j’en avais fait, elle se fâcha, s’emporta, se mit si fort en colt , 
qu’elle me lança le couteau qu’elle tenait à la main. ,es(,

Je suis atteint par le couteau. Mais, M. le commissaire, maman t 
pas.coupable; elle le jetait à terre et ne voulait pas m’en frapper; . 
moi qui ai couru au-devant du danger en cherchant à m'esquiver- 
ma faute et non celle de maman. » Et le tout était dit d’un accent à e 
voir l’homme le plus insensible; c’était un enfant, au lit de mort, 
pardonnait à son meurtrier, à sa mère qu’il voulait justifier de so 
freuse brutalité. Deux jours après, l’enfanta cessé de vivre. La m 
été mise en état d’arrestalion.
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o-uides qui ont accompagné cette demoiselle ne peuvent en
dire assez sur le courage et la force avec lesquels elle a sur
monté tous les obstacles de ce voyage difficile et périlleux. 
Avant elle, une seule femme avait osé le tenter : c’était une 
paysanne de cette vallée, et encore , une fois au grand pla
teau elle ne voulait plus continuer et on l’a portée de force 
jusqu’en haut. M11' Dangeville, au contraire, a conservé une 
présence d’esprit qui ne s’est pas démentie un seul instant: 
elle encourageait ses guides; elle a causé et plaisanté avec 
eux tout le temps. Aussi, le matin quand elle est redescen
due, c’était un enthousiesme difficile à dépeindre. On a tiré 
le ca’non, les habitans se sont portés à'sa rencontre.

_MM. Stehelin et Huber,-constructeurs de machines à
P if schwüler, près Than , viennent d’achever la première des 
4 locomotives dont ces habiles mécaniciens ont entrepris la 
fourniture pour le chemin de fer de Paris à Versailles, rive 
droite. Cette machine, de la force de 24 chevaux et du poids 
de 12,000 kil., aiétè soumise à l’essai les 6 et 7 de ce mois, 
sur une petite voie de rails construite exprès à rétablisse
ment même, et d’une longueur d’environ 500 pieds.

(Fanal.)

projet de pont suspendu en fil de fer a établir sur la 
MEUSE , A SERAING.

Le ministre des travaux publies informe que les plans et 
les autres pièces composant l’avant-projetd’un pont suspendu 
en fil de fer à établir sur la Meuse, pour réunir la commune 
de Serfting à celle de Tilleur, de la construction duquel les 
sieurs de Brouckere (Charles), Cockerill (John) et Behr (Jac
ques) proposent de se charger, moyennant la concession des 
péa°es à y percevoir, seront déposés à l’hôtel du gouverne
ment provincial, à Liège, conformément aux dispositions de 
l’arrêté royal du 29 novembre 1856, depuis le 15 septembre 
courant jusqu’au 15 octobre prochain.

Un registre y sera ouvert, pendant lé même temps, pour 
recevoir les observations auxquelles ce projet pourrait don
ner lieu.

Bruxelles, le 12 septembre 1858. Nothomb.

Chemin de fer. —réglement général.

Nous avons promis de donner des extraits du réglement 
général pour l’exploitation du chemin de fer, publié dans le 
Moniteur du 12 de ce mois. Voici la partie relative aux pré- 
ciutions prises pour éviter les acçidens ;

L’administration des chemins de fer en exploitation com
prend trois services principaux : 1° Le service de l’entretien 
et de la police de la route; 2° le service des moyens d’ex
ploitation; 5° le service des convois et des récoltés. Elle sert 
en outre d’intermédiaire à l’administration de la poste aux 
lettres. (Arrêté royal du 25 août 1857.)

Cnaque service a ses agens, mais tous subordonnés au di
recteur de l’administration, seul en rapport avec le ministre. 
(Arrêté royal du 1er septembre 1838.) Ces agens, bien que 
distincts par la nature de leurs fonctions, se doivent mutuel
lement aide et assistance chaque fois qu ils en sont requisses 
instructions devant néanmoins toujours être données et exé
cutées dans l’ordre hiérarchique.

Il y a près de l’administration un régisseur comptable éga
lement en bpport avec le ministre. (Arrêté royal du 31 jan
vier 1858, art. Ier, $ dernier.)

Il y a, sous les ordres immédiats du directeur, des ingé
nieurs chargés chacun de l’ensemble du service d’une ou de 
plusieurs lignes. L’ingénieur aura sous ses ordres, pour 
chaque section, un conducteur. Ce conducteur sera assisté , 
pour la surveillance journalière et les détails du service par 
myriamètre environ d’étendue de bisection, d’un aide ou 
surveillant résidant à pied d’œuvre. Un aspirant conducteur 
ou aide surveillant est spécialement attaché à l’ingénieur pour 
la tenue des écritures et de la comptabilité. Un conducteur 
ne pourra, qu’avec l’autorisation du ministre, remplir les 
fonctions d'ingénieur, un surveillant celles de conducteur. 
(Art. 66-359).

L’ingénieur ne pourra, si ce n’est pour prendre des ordres 
du directeur, s’absenter sans l’autorisation du ministre. Le 
conducteur ne le pourra sous aucun prétexte sans 1 autori
sation du directeur, le surveillant sans l’autorisation de l’in
génieur.

Hors les agens et ouvriers employés au service du rail
way, aucune personne ne peut, en aucun temps, circuler 
sur la route et ses dépendances, sans une permission spé
ciale délivrée par le ministre et le directeur. Toute circula
tion de chevaux ou voitures autres que pour le service des 
travaux, est interdite. ( Art. 1er de l’arrêté royal du 5 mai 
1835 ).

L’ingénieur inspecte attentivement et à pied au moins une 
fois tousles vingt jours, la ligne entière delà route dontla sur
veillance lui est attribuée, et s’assure par lui-même de l’ob
servance des réglemeus et de l’exactitude des agens et pré
posés placés sous ses ordres. Il visite en détails tous les tra
vaux , constate la quantité et l’emploi des matériaux ; dresse 
Jes mètres; vise les états de journées et règle provisoirement 
le décompte des dépenses. Il rédige les projets d’ouvrages et 
de commandes de fournitures, et soumet audirecteur toutes 
les proportions que le bien du service réclame.

Leconducteurchargé de l’entretien d’une section, répond 
spécialement du bon état de la route, et de la sûreté de la 
circulation sur toute l’étendue confiée à ses soins.
. H est tenu de faire à pied, au moins une fois tous les deux 
jours, le trajet entier de sa section, pour examiner avec at
tention le rail-way dans toutes ses parties; visiter les har
cèles et les passages de chaussées et chemins ; veiller à la 
conservation des contrefossés et talus en déblais et remblais; y; constater l’état des pouls viaducs , et autres constructions 

.dépendantes delà route et notamment des mécanismes des 
Ponts tournans, entrées des voies d’évitement, etc. Il fera 
exécuter', sur-le-champ, toutes les réparations d’urgence 
mu u jugera indispensables pour assurer la sécurité de la 
Oute. Il vérifiera par lui-même, à différentes reprises, si 
es redressemens et relèvemens de voies, ainsi que le rem

it ocement éventuel de coussinets et accessoires, s'elfec ;ént 
«vçc précision, solidité et conformément aux règles de l’art.

II s’assurera en même temps que les ateliers ambulans, ainsi 
que les gardes , soient constamment pourvus des outils, us
tensiles et signaux nécessaires; il constatera aux divers dé
pôts l’existence en quantité suffisante de chaque espèce de 
matériaux de rechange.

Le principal devoir du conducteur étant de prévenir toute 
cause quelconque d’accident, il sera, à ceteffet, d’une grande 
sévérité envers les surveillans placés sous ses ordres , et il 
renverra et fera remplacer sur le champ, sauf à rendre im
médiatement compte à l’ingénieur, tout garde, cantonnier 
ou ouvrier négligeant ou d’une mauvaise conduite. II tiendra 
noleexacte de ses tournées sur un carnet destiné à servir de 
base à la rédaction du rapport à adresser à la fin de chaque 
quinzaine à l’ingénieur, pour l’informer des réparations d’ur
gence qui auront été faites et lui soumettre les propositions 
d’améliorations qui seraient jugées utiles. Ce rapport si
gnalera également à l’ingénieur le zèle ou la négligence des 
surveillans.

Aussitôt qu’iHui sera signalé un accident ou empêchement 
quelconque à la circulation, le conducteur se rendra immédia
tement sur les lieux, soit de nuit, soit de jour; il prêtera , 
de tous ses moyens, l’aide et l’assistance nécessaires, et 
veillera à ce que, dansces occasions, ses subordonnés obtem
pèrent sur-le-champ aux demandes des chefs-gardes des 
convois. Un rapport détaillé de l’événement, de ses causes 
sera , le plus tôt possible, adressé par lui à l’ingénieur.

Le service des surveillans consiste également dans une 
grande prévoyance à maintenir la route dans un état cons
tant de viabilité et à empêcher tout accident.

Le cantonnier et ses aides se trouveront à l’ouvrage sur 
la route, au moins une demi-heure ayant le passage du pre
mier convoi régulier du matin , et ne pourront. sous aucun 
prétexte que ce soit, quitter la route que 3j4‘d’heure au 
moins après le passage du dernier convoi du soir. Ne pou
vant, de toute la journée, abandonner la route un seul ins
tant, ils se muniront de leurs alimens; un repos d’une demi 
heure leur est accordé dans la matinée, d’une heure à midi 
et d une demi-heure dans l’après-midi.

Lorsqu’un rail se trouvera rompu ou dérangé de manière à 
compi omettre la circulation, le cantonnier arborera immédia
tement le drapeau rouge au milieu de la route, à l’endroit 
de la rupture ou du dérangement, etenverra aussitôt de part 
et d autre, ses ouvriers jusqu’à 500 mètres au moins de dis
tance, avertir les gardes-barrières et déployer également de 
suite le même signal, en se tenant sur l’accotement à la 
droite du convoi arrivant ou attendu. Cet avertissement sera 
répété et les drapeaux déployés au moins jusqu’à 1000 mè- 
tres encore de distance au-delà dansles parties sinueuses en 
déblai ou dans les hautes levées, où l’arrivée subite d’un 
tram inattendu pourrait occasionner des malheurs. Aucun 
rail ne pourra être enlevé ou retiré, même temporairement, 
qu après que le cantonnier se sera suffisamment assuré que 
les drapeaux seront, d’une manière visible , arboré à pied- 
d œuvre, et comme il est prescrit, à la distance d’au moins 
500 metres de part et d’autre.

A chaque endroit où le rail-way est traversé à niveau par 
des chaussées, chemins ou sentiers tant soit peu fréquentés, 
il sera établi à 5 metres , qu moins , en dehors des ban
quettes une barrière mobile avec maisonnette pour un garde.

Leur devoir est de se trouvera leur poste le matin une de- 
un-heure au moins avant le passage du premier convoi ré
gulier; de n’abandonner la route aucun instant de la journée 
sous peine de renvoi immédiat, et de ne se retirer dans leur 
demeure que 3[4 d’heure au moins après le passage du der
nier convoi du soir, et pour autant que l’arrivée d’un convoi 
spécial ou extraordinaire n’ait pas été annoncé ou qu’aucun 
signal de détresse ou demande de secours n’ait eu lieu ; au
quel cas les gardes se tiendront disponibles jusqu’après lere- 
tour de la locomotive de secours.

Voici maintenant les dispositions qui concernent les droits 
et obligations des voyageurs :

Art 308. Les voyageurs sont prévenus que les gardes ne peuvent rece
voir les prix des places que d’une station intermédiaire où il n’existe pas 
de bureau, à la station principale suivante (art. 289); cette mesure sans 
laquelle la comptabilité serait sans garantie, sera strictement observée. 
Dans tous les autres cas, des coupons doivent être pris ou renouvelés aux 
bureaux mêmes.

309 Les places peuvent être retenues vingt-quatre heures jà l’avance 
pour les berlines et diligences ; pour les autres classes de voitures, elles 
ne seront délivrées que le jour même du départ. Il ne sera pas délivré de 
places de retour. Dans d’autres voitures que les waggons, il n’est délivré 
,places pour les stations intermédiaires, qu’autant qu’elles ne sont pas 
retenues pour les destinations principales. Pendant l’heure qui précède 
chaque départ, il n’est délivré de îplaces pour aucun autre. Les coupons 
ne s°nt valables que pour les départs qu’ils indiquent.

310. Tout voyageur est tenu de se mettre à la place que son coupon 
!UI insigne ; il ne peut prétendre se placer dans une voiture d’une classe 
intérieure à celle qu’indique son coupon. Il ne peut non plus se placer 
dans une classe supérieure, même en offrant aux gardes de payer la dif
férence. Il doit dans ce cas, échanger avant le départ son coupon au bu
reau même

311. Si pendant la route un voyageur veut monter dans une voiture 
d une classe supérieure où il y aurait place, il ne peut le faire, s’il se 
trouve dans une station intermédiaire où il n’y a pas de bureau, qu’en 
payant la différence depuis la station précédente où il y en a un ; s’il se 
trouve dans une station où il y a un bureau, qu’en allant y changer son 
coupon.

312. Aucune réclamation ne doit être adressée, aucune observation ne 
doit être faite par les voyageurs au machiniste : au chef garde seul ap
partient la police des convois.

315. Les gardes chargés de surveiller les convois et de recueillir les bil
lets , indiqueront aux voyageurs leurs places respectives.

314. Toute plainte à charge des gardes devra être adressée au contrô
leur.

5IS. Les voyageurs s’abstiendront de fumer dansles berlines, diligen
ces et chars-à-bancs.

316. Il est expressément recommandé aux personnes, surtout à celles 
qui voyagent dans les waggons, de rester assises. II est particulièrement 
recommandé aux voyageurs de ne se lever pour sortir des voitures à l’ar
rivée que lorsque le convoi est bien arrêté ; ils sont priés de laisser aux 
gardes et gens de service, le soin d’ouvrir les portières.

o 18. Les voyageurs sont priés de se trouver à la station au moins une 
demi-heure avant l’heure du départ.

319. Aucun voyageur ne sera admis dans l’enceinte sans être muni de 
son coupon, qu’il est tenu d’exhiber à la porte d’entrée.

320. Au dernier coup de cloche, les portes de l’enceinte du railway se
ront fermées jusqu’au départ suivant.

Transport des bagages.
321. Les bagages des voyageurs seront transportés gratuitement, jus

qu’à concurrence d’un poids de 20 kil. par personne, sans tolérance au-
dessus de ce poids, Tous les bagages excédons ce poids seront soumis à

la taxe déterminée par le tarif. Dès que les malles portent l’adresse d’une 
seule personne, elles sont considérées comme renfermant les effets d’un 
seul voyageur. Pour s’assurer le bénéfice de la disposition qui accorde 
le transport gratuit de 20 kil. par voyageur, il faut que les personnes 
qui voyagent en famille énoncent sur l’adresse leur nombre et leur rela 
tions, ou mettent des adresses distincts pour chacune d’elles Tps m-iv 
indiqués au tarif sont calculés par 100 kil. La somme à recevoir ser i L,. 
çuede dix en dix kil.; elle sera portée à 20 centimes toutes les fois uii’plle 
se trouvera inférieure à ce taux. Tous les bagages qui, SOuS un volume 
d un quart de mèlre cube, pèseront moins de 100 kil. et proportionnelle0 
ment, serout taxés d’après leur dimension. Le prix fixé pour 100 kil' sem 
perçu pour chaque quart de mètre cube; il sera calculé de seizième en 
seizième de mètre cube. lzlelne en

322. Les bagages qui ne porteront pas d’une manière suffisante l’indi 
cation du nom du voyageur auquel ils appartiennent et de la station on 
il se rend, ainsi que ceux qui ne seraient pas emballés de manière à en 
garantir la conservation, pourront ne pas être admis

323. Les bagages seront reçus au bureau au moins une demi-heure 
avant le départ du convoi par lequel ils doivent être expédiés Dans ee 
cas, il sera délivré au voyageur un bulletin ou reçu de ses effets 
partiront sous la responsabilité de l’administration. Passé le délai ei 
dessus indiqué, les bagages ne seront admis qu’après le départ du convoi 
pour etre expédiés par le suivant. Si toutefois les bagages pesant moins 
de 20 kilog. ne se composaient que d’un sac de nuit, d’un éarton à cha
peau ou d’une très-petite malle qui pût se placer sous un banc le vova
fa'priaceUn'ait ‘'rC"dre aV6C lui danS Ia voiture où « a^ù retenu

Dans ce cas , il ne recevrait pas de bulletin et ses bagages Dartiraient 
à ses risques et périls. 0 partiraient

324. Les bagages enregistrés ne seront délivrés au bureau de desfina 
là°contremarque^ re“iSe ^ bUllCti“ d°nné '°rS de leur récePtio« °" de

325. Les objets dontla conservation exigera des soins extraordinaire» 
pourront être transportés en vertu d’instructions particulières et movèn 
nant un péage à déterminer selon les circonstances, mais dans
tes des bases fixées par l’arrêté royal du 20 juin 1837. S lni~

11 vient de paraître un nouveau mémoire sur le traitement des mala
dies sans mercure, par M. Giraudcau de St-Gervais , docteur en méde
cine de la faculté de Paris. L’auteur y présente, dans un tableau vif et 
animé , 1 origine de cette maladie, son invasion en Europe et le traite
ment sur infaillible qu’on doit lui opposer, d’après la découverte delà 
chimie moderne. Cette monographie, fruit de savantes recherches et 
d une pratique etendue et toujours suivie des plus heureux succès sera 
lue avec intérêt par les gens du monde, qu’elle prémunira contre les 
écueils du charlatanisme, et ne sera pas sans utilité pour les médecins 
comme résumé des connaissances nouvellement acquises sur l’histoire ’ 
et le traitement de la syphilis , maladie terrible qui attaque et flétrit 
1 espèce humainejusque dans la génération future. (Voir les annonces )

ÉTAT CIVIL DE LIEGE DD 12 SEPTEMBRE.
Naissances : 4 garçons, 4 filles.

Décès : 1 garçon, 2filles, 3 hommes, 1 femme, savoir :
G. Jh. Dekane âgé de 79 ans , boulanger, rue G-ande-Bêche , céliha- 

a rei' ~=enï! ^ ’ aiQ de.61 dns’ rentier, au pont des Arches , veuf 
de Jne. Elisabeth Lam. Rossieux.-Guill. Jh. Dengihouill, âgé de 29 ans 
n^fit-, Entre-deux-Ponts, ép. de Me. Fçoise. Rocour. —Anne M Van 
épouse6^ D3 if 29 ^ ’ S3I'S profession » faubourg Ste-Marguérite .

Du 13. — Naissances, 2 filles.
Mariages 16, savoir : entre

Nie. Gisbert Tossion, docteur en médecine, rue St-Hubert etVerir 
Aug de Behr , sans profession, rue St-Séverin. — Jh. Guill. De’lsa taü 
landier , enPoitiérueet Jhine. Coune , sans prof., rue des Tanneurs — 
Ant. Fryns, passementier, à Maestricht, Jne. Vanreimersdael cou'tu. 
rtère rueSt-Jean —G. L. Perée, menuisier , sur la Fontaine et Arman- 
tine Colsoui, herbière, rue de la Clef. — L. Jh. Wera, serrurier rue 
St-Séyerin et A. Elis, Jhe. Rosius, sans prof., même rue. — Jn. Ant B 
André, batelier, rue Cheravoie , et M. Ode Ruwet, cuisinière rue Sui 
Meuse. — GuiU Jli. Leroy, forgeron, à Herstal, veuf de M. A. Triatte el 
M. J. J. Henrard , journalière , rue Pierreuse. — Math. Daniel, tailleur 
rue Pierreuse et Marguérite Robert, blanchisseuse, rue du Venta - 
H. J. Louis, peintre en bâtiment, rue Terre en Bêche et M. Jn. Henrard 
couturière, rue Roture.— J. J. Delglaive, tanneur, rue des Écoliers ' 
et Marie Jhe. Huns, journalière, en Nassarue. — Gaspar Napoléon De 
housse, tisserand , aux Remparts, et Anne Jne. Moureau iournalif^rp 
rue Neuve. — Franç. Perignon , tisserand , sur Avroi, veuf de M Anni 
Demeure et Jne. Boulanger, journalière , même rue.—J Paschàl Cra 
hay menuisier, rue Terre en Bêche et M. Odile Conrardy, sans Drof 
faubourg d’Amercœur. — J. H. Laporte, menuisier, rue Grande-Bêche' 
et Christine J. Brochard, blanchisseuse, même rue. — Hri J Coru 
journalier derrière St-Pholien et M. Lse. Devivier, journalière, en 
Bêche. — A..Clotsen, domestique , place St-Jaeques , et M. Jhe Vande- 
rerme, domestique, même place.

Décès : 1 homme, savoir :
Henri Charles Debeche, commissaire-adjoint près l’administration cen 

traie des postes de Bruxelles, âgé de 29 ans, célib.

A ILLE DE LIÈGE. — garde civique.

Avis aux gardes civiques du 1er ban qui depuis leur dési
gnation pour le service actif ont acquis le droit de passer 
dans un des deux bans sédentaires, et ceux appartenant à 
ces deux derniers bans qui, ayant accompli leur cinquantiè
me année au (^janvier 1839 , désirent obtenir leur radiation 
définitive des contrôles de la garde civique.

L’administration communale les prévient qu’ils doivent se 
faire inscrire avant le 15 novembre prochain entre huit 
heures du matin et midi, au bureau militaire à l’hôtel-de- 
vilte à effet d’être compris dans la liste alphabétique à ré
diger pour les opérations de la levée de la dite garde civique 
en 1839 conformément à l’instruction ministérielle du 21 dé
cembre 1831.

La confection de cette liste ne pouvant être ajournée au 
delà du terme indiqué ci-dessus, ce délai sera de rigueur et 
les réclamations tardives ne pourront être admises que l’an
née suivante.

Liège, le 11 septembe 1838.
Le président, Tilman.

ANNOWCm
aoese»

DIMANCHE prochain , on JETTERA des 
ROUES de DINDONS chez Mathieu M ATRICHE, 
rue Basse-Chaussée.

/-kïf a-d t^^R-1 a des Personnes sans enfans, UN BEAU 
QUARTIER indépendant, sur le devant, composé, de deux 
salons au rez-de-chaussée, quatre chambres, cuisine,deux 
caves et grenier. S’adresser rue Agimont, n° 524.

A LOUER pour la Noël prochain UNE MAISON avec un 
VT;i',wi:u'din’ n° 307, faubourg Vivegnis. S’adresser à M. 
EM UNES, avoué j ruç Souvçraûi-Poat. 1245



LE POLITIQUE..
RL J»

PENSIONNAT
BE DEVANT-LE-PONT, PRÈS DE VISÉ,

DIRIGÉ PAR

mme. roi»«

La RENTRÉE aura lieu LUNDI 24 septembre. Le lende
main on chantera la messe du St.-Esprit. 1278

PENSIONNAT DES DEMOISELLES HUBIN,
Place St-Pierre, à Liège.

La RENTRÉE DES GLASSES aura lieu le leT OCTOBRE, 
après la inesse du.St-Esprit.

'InfilffE f AÜl LICITATION-.
Le 17 SEPTEMBRE 1858., à une heure de relevée, 

Chez la veiive GRAÈTE, aubergiste à Hognoul, le no
taire DUBOIS, à ce commis, Vendra devant M. le juge-de- 
paix du canton de HolIogne-aux-Pierres, conformément à la 
loi du 12 juin '1816,

EXPROPRIATION
POUR

CAUSE IVUTILITÉ PUBLIQUE.
EXTRAIT D’EXPLOIT.

Par exploit de l’huissier RAMET, fils, en date du cinq 
septembre 1858, duement enregistré, le sieur Guillaume 
ULENS, cultivateur, domicilié à Overwinden, propriétaire 
d'une parcelle de terre de la contenance de 12 ares 89 cen
tiares, sise à Landen, a été assigné devant le tribunal civil 
de première instance séant à Huy, à la requête de l’ETAT 
BELGE , poursuile et diligence de monsieur le ministre des 
travaux publics \ aux fins de l’expropriation de ladite parcelle 
de terre, pour la construction du chemin de fer du Lim- 
bourg, section de Landen à Saint-TronÜ. décrété par la loi 
du 26 mai 1857.

Pour extrait conforme :
P.-J. DELTOUR, avoué. 1259

CI-APRES, Savoir :
1er. lot. — Une Maison avec environ 2 ares de jardin.
2me. lot. — Une autre grande Maison avec1 écuries., éta

bles , grange , cour, jardin et verger : le tout formant un en
semble d’une conlenahce de '87 ares.

ome. lot. — Un Verger . joignant au lot précédent, con
tenant 78 ares.

Ces trois lots, situés à Hognoul, très à proximité de l’é
glise, forment un seul ensemble et sont néanmoins indépen- 
dans les uns des attires.

4me. lot. —Une Pièce de Terre labourable, au lieu dit 
Derrière la Barrière, id’une contenance d’environ 15 ares.

5me. lot.—Lamoitié, à prendre du côté du levant, d’une 
de 228 ares 85 centiares.

6me. lot. — L’autre moitié de cette pièce.
Ces trois lots forment line seule pièce de terre de 244 ares 

10 centiares : ils sont situés aussi à Hognoul, à proximité de 
la chaussée de St.-Trond à Liège, aboutissant au chemin qui 
conduit à cette chaussée, lequel sépare le 4me. lot des deux 
autres.

7me. lot.—La moitié, a prendre vers le midi, d’une pièce 
de terre de 196 ares 16 centiares.

8me. lot. — L’autre moitié de la même pièce de terre.
Ces deux lots, situés à Hognoul, aboutissent au chemin 

dit Tige de Huy, qui traverse ladite chaussée, de laquelle 
cette pièce de terre est peu éloignée.

9me. lot. — Une Pièce de Terre labourable, située à Ho
gnoul , contenant 95 ares, en lieu dit aux Hayettes.

lOme. lot. — Une autre, située à Fooz, en lieu dit au 
Roua, contenant 56 ares 67 centiares.

lime. lot. — Et finalement une de 45 ares 59 centiares, 
en lieu dit au Roetay, ou fond d’Awans, commune de 
Hognoul.

Cette vente présente toute sécurité aux acquéreurs.
S’adresser pour en connaître les conditions, soit à M. le 

juge-de-paix susdit, soit à M° VIGOUREUX, avoué, rue 
St.-Séverin à Liège, ou audit DUBOIS, notaire, dépositaire 
des titres. 1252

Il sera procédé le 15 septembre courant, à midi précis , 
au Ministère de la Guerre, à Bruxelles,

A L’ADJUDICATION DE LA FOURNITURE 
des DRAPS et SERGES necessaires à l’armée pendant 1839.

Le cahier des charges et conditions auxquelles cette adju
dication aura lieu ainsi que des échantillons des étoffes à 
fournir, sont déposés à la deuxième division des bureaux de 
l’Administration Provinciale où il pourra en être pris com
munication.

Liège, le 4 septembre 1858.

EXTRAIT D’EXPLOIT.

Par exploit de l’huissier RAMET, fils, en date du 6 sep
tembre 1858 , duement enregistré, les héritiers et représen
tant Jean Lowet d’Altenhoven, propriétaire. 1° d’une par
celle de terre labourable de la contenance de deux ares 14 
centiares, sise au dit Atlenhoven ; 2° d’une idem de la conte- 

"nance de onze ares cinquante centiares, sise en la même com
mune . 3° d’une idem, de trente-cinq ares 31 centiares, sise 
en la dite commune; 4° une idem de dix ares 53 centiares-, 
sise en la dite commune; et5° une idem, de quarante ares 
56 centiares, sise en la même commune, ont été assignés 
devant le tribunal civil de première instance séant à Huy, à 
la requête de l’ETAT BELGE, poursuite et diligencede mon
sieur le ministre des travaux publics, aux fins de l’expropria
tion des dîtes parcellesde terre, pour la construction du che
min de fer du Limbourg,, section de Landen à St-Trond, 
décrété par la loi du 26 mai 1837.

Pour extrait conforme,
P. J. DELTOUR, avoué. 1261

EXTRAIT D'EXPLOIT.

Par exploit de l’huissier RAMET , fils, en date du six sep
tembre 1858, duement enregistré, la dame Suzane Decoq, 
veuve de Lambert Willems, sans profession, domiciliée à 
Attenhoven, propriétaire, 1° d’une parcelle de terre labou
rable de la contenance de quatre ares 90 centiares , sise au 
dit Attenhoven, et 2“ d’une idem de quatre ares 47 centiares, 
sise en la même commune, a été assignée devant le tribunal 
civil de première instance séantàHuy, à la requête de l’ÉTAT 
BELGE, poursuite et diligence de monsieur le ministre4es 
travaux publics, aux fins de l’expropriation des dites parcelles 
de terre, pour la construction du chemin de fer du Limbourg, 
seetion de Landen à St-Trond, décrété par la loi du 26 mai 
1857.

Pour extrait conforme,
P. J. DELTOUR, avoué. 1262

EXTRAIT D’EXPLOIT.

Par exploit de l’huissier RAMET, fils, en date du six sep
tembre 1838, duement enregistré, le sieur Barlhélemi Ma
réchal, cultivateur , domicilié à Atlenhoven, propriétaire 
1° d’une parcelle de terre labourable de la contenance de 
seize ares cinq centiares, sise audit Attenhoven, et 2° d’une 
idem de huit ares onze centiares, sise en la même commune, 
a été assigné devant le tribunal civil de première instance 
séant à Huy, à la requête de L’ETAT BELGE, poursuite et 
diligence de M. le ministre des travaux publics , aux fins de 
l’expropriation de ladite parcelle de terre, pour la construc
tion du chemin de fer du Limbourg, section de Landen à 
St-Trond, décrété par la loi du 26 mai 1857.

Pour extrait conforme,
P.-J. DELTOUR, avoué. 1263

EXTRAIT D’EXPLOIT.

Par exploit de l’huissier RAMET , fils , en date du 6 sep
tembre 1838, duement enregistré, le sieur François VA- 
NERMEN, cultivateur, domicilié à Attenhoven, propriétaire 
1“ d’une parcelle de terre labourable, de la contenance de 
quatre ares cinquante centiares, sise audit Attenhoven, et 2"

DESCRIPTION DES MALADIES SECRÈTES
OU L’ART DE LES GUÉRIR SOI-MÊME,

PAR
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d’un idem, de la contenance de 22 ares 12 centiares, sise en 
la même commune , a été assigné devant le tribunal civil de 
première instance séant à Huy, à la requête de TETAT 
BELGE, poursuite et diligence de M. le ministre des travaux 
publics, aux fins de l’expropriation de ladite parcelle de 
terre, pour la construction du chemin de fer du Limbour» 
seetion de Landen à St.-Trond, décrété par la loi du 26 mal 
1837.
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Iis des yeux, des oreilles, du nez.—Pulmonie, exostose, 
végétations.—Douleurs, rhumatisme.—Syphilis chez les en- 
fâris et les femmes enceintes.

Examen des diverses méthodes. — Accidens mercuriels, 
Folié, etc. Origine du traitement sans mercure.—Méthode 
du docteur Giraudeau de St-Gervais. Mode d’action du trai
tement végétal.—Traitement des maladies syphilitiques.— 
Moyens préservatifs de l’infection.— Traitement des rétrécis- 
Semens. Effets delà rétention d’urines.—Observations de 
güërisôris.—Rapports des journaux.—Conseils aux malades. 

Dangers des mauvais traitemens.

EXTRAIT D’EXPLOIT.

Par exploit de l’huissier RAMET, fils, en date du II sep
tembre 1858, duement enregistré, le sieur Pierre GOFFIN 
cultivateur, domicilié à Attenhoven , propriétaire d’une par~ 
celle de terre labourable de la contenance de dix-huit ares 
vingt centiares, sise audit Atlenhoven , a été assigné devant 
le tribunal civil de première instance séant à Huy, à la re
quête de l’ÉTAT BELGE, poursuite et diligence de M. le 
ministre des travaux publies, aux fins de l’expropriation de 
ladite parcelle de terre, pour la construction du chemin de 
fer du Limbourg , section de Landen a St.-Trond , décrété 
par la loi du 26 mai 1837.
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VIENNE, LE 6 SEPTEMBRE.
Métalliques, 107 5i8.—Actions de la Banque, 144-5.

PORT D’ANVERS. — ARRIVAGES DU 1-5 SEPTEMBRE.
Le 5 mâts américain Levant, v. de Matanzas, ch. de sucre.
La barque norw. Fadreneiaudet, v. de Hernoesand, ch. de bois.
Le koff belge Léopold I", v. de Hambourg , ch. de diverses marcha nu. 
Le pleyt belge Maria, v. de la Hollande, ch. de diverses marchand.
Le koff hanovrien Jonge Marianna, v. de Rustersiel, ch. d’avoine.
Le sloop anglais John et Mary, v. de Sunderland , ch. de cuivre.
Lei koff hanov. Fortuna, v. de Bensersiel, ch. de froment.

MARCHÉ DE LIÈGE DU 13 SEPTEMBRE 1838.
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Seigle , idem. ......................... » 13 88. ^
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